 CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MAI 2010
1. PERSONNEL COMMUNAL

LE CONSEIL MUNICIPAL décide la création d’un emploi de rédacteur, à temps complet soit 35 heures hebdomadaires, à compter du 1er juillet 2010 pour assurer les fonctions de secrétaire de mairie.

Concernant l’Embauche de l’agent Polyvalent, les annonces ont été publiées : les candidatures arrivent. Une commission d’embauche est mise en place des réunions auront lieu pour examiner les candidatures. 
2. Vente terrain Zone UX
Suite à la réunion publique qui a eu lieu le vendredi 30 avril, en présence du Conseil Municipal, de Mr Bochet Sébastien, et des riverains de la Route du Clos du Chêne, L’assemblée délibère et approuve la vente à l’entreprise Bochet des terrains cadastrés B 828, d’une surface de 4562 m², et  B 829, d’une surface de 45 m²,  et fixe le  prix à 30 € le mètre. 

3. Vente Local Zone Artisanale
Le  conseil municipal délibère, et approuve la vente du dernier local de la zone artisanal à Mr et Mme Moullet, au prix de 60 000 € TTC.
4. Vente Gal Immo
Monsieur le Maire expose que le crédit bail signé avec la société  Gal Immo prévoit la location du 1er juillet 1995 au 30 juin 2010. Cette location touche donc à sa fin. La vente peut dont être faite à la Société Gal Immo au 1er juillet 2010. Les conseillers municipaux délibèrent et autorisent la vente.
5. PVR pour  Zone des Granges
Les services de l’équipement ont rendu leur étude du projet de la PVR des Granges. Ils nous ont retourné le projet de délibération. Compte tenu de leur réponse, la délibération est prise pour fixer le montant de cette PVR à 0.77 € HT le m².

6. Etanchéité des captages des Granges
Notre réseau de captage des sources des Granges vieillit et il y a des problèmes d’infiltrations d’eau parasite, d’encombrement des tuyaux par des racines qui pénètrent dans les gaines. 

Des  travaux de maintenance sont faits régulièrement, mais il est important de pérenniser l’ouvrage, par des travaux plus conséquents. Différents moyens existent  pour pérenniser les captages.  

Il faudra prévoir les travaux pour cet été : période favorable car il y aura moins d’eau à dévier, et le terrain sera sec pour aborder les travaux avec des engins. 

7. Conditions de location des gîtes
Monsieur le Maire propose que pour simplifier les arrivées aux gîtes, les vacanciers versent, le solde de leur location, les chèques de caution avant leur arrivée aux gîtes. Les conditions générales et le contrat de location,  ainsi modifiés, sont validés par le Conseil Municipal.
8. Subventions,
Le Conseil Municipal attribue les subventions suivantes :
Amicale des pompiers


330.00 € 


Coopérative scolaire


190.00 €

Association des donneurs de sang
330.00 €

Football Club de Champanges
          2380.00 €

Jeunesse musicale de France

140.00 €

M.J.C.



          2380.00 €

A.P.E.C.



          2380.00 €

Prévention routière


160.00 €

Association Savoie Argentine

360.00 €

A.F.N.



            160.00 €

Précise  que ces sommes ont été prévues au compte 65748 ;

CCAS de la Commune de Champanges
2890.00 €

Précise que cette somme a été imputée au compte 657362.

Une subvention exceptionnelle  de 800.00 € est attribuée à l’amicale des pompiers pour l’organisation de la traditionnelle fête de 1er week-end de  juillet.
9. Déclaration d’intention d’aliéner,
Le Conseil Municipal renonce à exercer son droit de préemption urbain sur les ventes suivantes :

N° 86 : Parcelles section B n°955 P et 1497  de 1000 m²      

Prix de vente : 120.000 €.
N° 87 : Parcelles section A n°1209 et 1206  de 2204 m²

Prix de vente : 120.000 €.
N° 88 : Parcelle section B n°1351  de 715 m²      


Prix de vente : 150.000 €.
N° 89 : Parcelles section A n°1202-1204-1207 et 1208 de 2879 m²  
Prix de vente : 410.000 €.
10. SYMAGEV
Suite à la  réunion organisée au SYMAGEV, en présence de Mme Astrid Baud–Roche, de Mr Bouron, Maire de Larringes, et de Mme Vanderbrecht, Maire Adjoint de Féternes, le 29 avril dernier, Mr le Maire fait un point sur les règles d’accueil des gens du voyage.
11. URBANISME
Déclarations Préalables :

DP 15 : Mr Correges Philippe : rénovation clôture existante : avis favorable avec prescriptions 
DP 16 : Mr Chech Christian : abri de jardin : avis favorable
DP 17 : Mr Fleureau : Ravalement de façade : avis favorable
DP 18 : Mr Pezon Michel : isolation et ravalement de façade : demande de complément d’information nécessaire pour donner un avis.  
DP 19 : Mr Tupin Hubert : agrandissement remise à bois : avis favorable 

Permis de construire :

PC N° 3 : DECHAUX BLANC : avis favorable – une attention particulière devra être portée aux eaux pluviales : le puits d’infiltration devra être installé au fond de la parcelle, côté bois.
12. DECISIONS MODIFICATIVES – BUDGET
BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N° 1 

CONSIDERANT sa délibération en date du 9 avril 2010 portant vote du budget primitif du présent exercice,

CONSIDERANT les observations de Monsieur le Trésorier d’Evian, 

LE CONSEIL VOTE la décision modificative suivante :

	Libellés
	Dépenses
	Recettes

	

	SECTION D’INVESTISSEMENT

	16875 – dettes : Groupement de collectivités
	- 10 500.00 €
	

	168758 – dettes groupement  de coll.  autres
	+ 10 500.00 €
	

	16412 -  Emprunts en unité monétaire Francs
	- 14 300.00 €
	

	1641 – Emprunts en euros
	+  14 300.00€
	


OBJET : BUDGET EAU – MODIFICATION DU BUDGET PRIMITIF
CONSIDERANT sa délibération en date du 9 avril 2010 portant vote du budget primitif du présent exercice,

CONSIDERANT les observations de Monsieur le Trésorier d’Evian, 

LE CONSEIL APPROUVE  les modifications suivantes :

	Libellés
	Dépenses
	Recettes

	

	SECTION D’EXPLOITATION

	6372 – Redevances versées aux agences 
	- 4 000.00 €
	

	6371 – Redevances versées aux agences au titre des prélèvements d’eau
	- 8 000.00 €
	

	701249 - Redevance pour pollution d’origine domestique
	+ 8 500.00 €
	

	706129 - Redevance Modernisation des Réseaux
	+ 3 500.00 €
	

	70122 – Contre-valeur Pollution
	
	- 8 600.00 €

	701241 – Redevance pour pollution d’origine domestique
	
	+ 8 600.00 €

	70612 – Redevance Modernisation des Réseaux de collecte
	
	- 5 000.00 €

	706121 – Redevance Modernisation des Réseaux de collecte
	
	+ 5 000.00 €

	70128 – Autres Taxes et Redevances
	
	- 85 000.00 €

	70 611 – Redevance assainissement collectif
	
	+ 85 000.00 €


13. questions diverses
VOL DES CAGES DE PIEGEAGE
Les cages de piégeage agréées par la Fédération de Chasse destinées à réguler les populations                                                 d’animaux nuisibles ont été volées à Champanges.

      Une plainte a été déposée à la gendarmerie par le Garde Chasse de l’Association de Chasse Communale.

CIRCULATION ROUTIERE
Des riverains de la rue du vieux village se plaignent d’un jeune automobiliste qui a une conduite très rapide dans le village. Copie de cette  lettre a été envoyée à la gendarmerie.
